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Termes de référence (ÉBAUCHE) 
 

Comité permanent francophone (CPF) – du Réseau pour les enfants d’Ottawa 
 

et 
 

 Table de planification Francophone Meilleur départ (TPF)  
 
 
INTRODUCTION  
 
Le comité a deux fonctions. D’une part il est le Comité permanent francophone (CPF) du 
Réseau pour les enfants d’Ottawa (RÉO) et se penche sur les questions reliées aux 
initiatives touchant la communauté francophone pour les enfants de 0-6. D’autre part, il 
est la Table de planification francophone Meilleur départ (TPF) et s’assure de la mise en 
œuvre de l’initiative Meilleur départ. Le comité s’insère dans la vision communautaire de 
6 ans et gagnant d’Ottawa tel qu’illustré à l’organigramme à l’annexe 1. 
 
 
MANDAT 
 
A titre de CPF, le comité a comme mandat de refléter les réalités de la collectivité 
francophone en matière de services pour les enfants de 0-6 ans. Le comité conseille le 
RÉO sur les priorités de cette collectivité et s’assure que la communauté tienne compte 
de ces réalités dans l’élaboration de toute initiative pour les enfants francophones. A ce 
titre, le CPF se rapporte au RÉO.  
 
A titre de la TPF, le comité priorise les besoins de la communauté francophone à partir 
des collectes d’informations provenant des Tables de planifications locales Meilleur 
départ et des autres partenaires du CPF, ainsi que des analyses de données 
francophones. De plus, dans l’optique d’une intégration des systèmes visant à accroître 
l’accès aux services en français pour les familles d’enfants de 0-6 ans, il planifie de 
façon centralisée et s’assure que la coordination des services pour les Carrefours 
d’apprentissage se fasse également de façon centralisée. Pour tout dossier relié à 
l’initiative Meilleur départ, le comité se rapporte au Comité directeur Meilleur départ. 
 
 
OBJECTIFS 
 
Le Comité permanent francophone (CPF) a comme objectifs : 
 
• d’identifier les réalités des familles francophones de la communauté  
• de conseiller le REO sur les priorités pour la communauté francophone 
• d’être le porte-parole de la communauté francophone au REO 
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• de conseiller les autres comités du REO sur toute question qui touche la 
communauté francophone 

• de favoriser le partenariat entre les organismes du REO qui offrent des services 
en français 

• de promouvoir les services offerts en français 
 
La Table de planification francophone Meilleur départ (TPF) a comme objectifs : 
 
• d’établir les priorités pour la communauté francophone 
• d’effectuer une planification centralisée pour la communauté francophone 
• d’encadrer la mise en œuvre des carrefours d’apprentissage francophone 

Meilleur départ  
• de s’assurer que la coordination des services pour les carrefours d’apprentissage 

se fasse de façon centralisée  
• de communiquer les progrès de la TPF au Comité directeur Meilleur départ 

(CDMD)  
• de partager les progrès de la TPF au Comité des tables de planification Meilleur 

départ (CTPMD) 
• de s’assurer qu’ un processus d’évaluation pour les activités de la TPF soit mis 

en place 
• d’encadrer les groupes de travail  
• de favoriser le partenariat entre les organismes du REO qui offrent des services 

en français 
• de promouvoir les services offerts en français 

  
 
MEMBRIÉTÉ 
 
Le CPF et le TPF est formé d’un minimum de deux personnes qui siègent au REO et de 
représentants d’organismes qui offrent des services en français aux enfants de 0-6 ans 
et à leur famille et qui proviennent des mêmes secteurs que ceux représentés au REO :  
 

− Santé 
− Programmes de dépistage et d’intervention précoce 
− Services éducatifs à l’enfance 
− Soutien à la famille 
− Éducation 
− Services communautaires 
− Populations spécifiques 
− Bien-être de l’enfance 

 
Les représentants suivants siègent aussi au CPF-TPF : 
 

− Le chef de file de la Table de planification francophone Meilleur départ 
− Deux représentants du Comité des Tables de planification Meilleur départ. 
− Un représentant de  la table de planification d’Ottawa-Vanier et un représentant 

de la Table de planification d’Orléans-Cumberland compte tenu du pourcentage 
élevé de la clientèle francophone sur leur territoire.  
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Les personnes ressources suivantes siègent également au comité : 
 

− Le MSEJ 
− L’agente d’élaboration de programme pour Meilleur départ pour la ville d’Ottawa 
− L’agente de développement communautaire Meilleur départ assignée à la Table 

francophone 
− 6 ans et gagnant 
− Le Parent  Resource Centre  

 
 
MÉCANISMES DE CONCERTATION 
 
Le CPF et la TPF entretiennent des liens étroits avec le Réseau pour les enfants 
d’Ottawa (RÉO), le Comité directeur Meilleur départ (CDMD) et le Comité des Tables 
de planification Meilleur départ (CTPMD) 
a) Deux membres du RÉO siègent au CPF – TPF.  
b) Un membre de CPF - TPF siège au Comité directeur Meilleur départ  
c) Deux membres du CTPMD siègent au CPF-TPF.  
d) Le Chef de file de la TPF siège au CTPMD.  
 
 
MÉCANISME DE MISE EN ŒUVRE 
 
Pour atteindre ses objectifs le comité CPF – TPF s’est doté d’un groupe de travail pour 
la mise en œuvre des Carrefours d’apprentissage. D’autres comités ayant des mandats 
spécifiques pourront être créés au besoin.  
 
 
RENCONTRE DU COMITÉ 
 
Les rencontres du comité se tiendront en français. Le comité tiendra un minimum de 
quatre rencontres par année. 
 
 
PRÉSIDENCE DU COMITÉ  
 
Le CPF- TPF adopte un modèle de coprésidence. Le mandat des postes à la 
coprésidence est d’une durée de deux ans. Un des postes est en élection à chaque 
année afin de permettre une continuité. 
 
PRISES DE DÉCISION 
 
Le comité favorisera un modèle de prise de décision basé sur le consensus. Dans 
l’éventualité où le consensus n’est pas atteint les décisions seront prises par vote à 
majorité simple. Chaque membre présent a un droit de vote .Les personnes à la 
coprésidence ont droit de vote mais n’ont pas un vote prépondérant. Les personnes-
ressources peuvent exprimer leur point de vue mais n’ont pas de droit de vote.    
 


